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Du 8 OCtobre 1596. -

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, ESCHEVINS de la ville de Lille en Flandres;

Salut. Comme à Nous & à noz prédécefleurs en Loy ay‘ 
de tout temps compété & appartenu, & encoires appartient 
à prélent, foubz le .Roy noftre Sire , comme Comte de 
Flandres, la cognoifance & judicature généralement de & 
fur tous les Manans & Habitans audi Efchevinaige, & 
mefmement de toute la Police & gouvernement de la diète 
Ville, en telle manière que la plufpart d’iceulx Manans, 
Habitans & Subjeètz dudit Efchevinaige, fe font reiglez & 
gouvernez, & font encoires chacun jour au faicdeleurStyle, 
Meltier & Marchandifes, félon lesReigles, Conftitutions 8
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Ordonnances à eulx par Nous & noz PrédécefTeurs baillées 
& concédées , tant par Lettres comme aultrement, & à 
chafcun d’iceux, félon leurs eftatz & degrez & il foie 
que de la part des Maiftres & Corps du Style des Tafrieurs 
de Cuirs de ceftedicte Ville, Nous euft efté remonRtré que 
pour maintenir & reigler lediCt Style , noz prédécefeurs 
en Loy leur auroient, y a environ cent ans ou plus , ac. 
cordé aulcuns pointz & articles fans avoir jufques olres 
efté renouveliez/combien que les occafions à ce faire les 
auroient plufieurs fois meuz pour eftre leurfdictes Lettres 
fy anchiennes & peu efclarchies , tellement que plufieurs ar­
ticles ne s'obfervoient à préfent à caufe de la grande che- 
reté & changement de toutes .chofes , depuis°l‘inftitution 
de leurfdites Lettres : Lettres étoient demane- 
vees , & nonobftant les devoirs faiz pour le recouvrement 
d’icelles, ne les ont feu recouvrer, & mefmes ne fe recou- 
vroient enrégiftrées au Regiftre des Styles & Meftiers de 
ceftediéte Ville ; & affin que ledit Style ne demouran 
plus loing-temps fans Ordonnance ; & qu’il fuft mieulx 
entretenu, & donner moyen d’entretenir tant les Méfiés & 
Obitz qu’ils faifoient célébrer chacun an, & les Confanons, 
Torfes & Chandelles , & aultres chofes nécefaires pour 
ledic Style, lefdictz Maiftres & Corps dudi& Sry le des 
Tafneurs auroient puis-naguères fai&t dreffer pour l'entrete- 
nement & conduite dudict Style plufieurs pointz & arti- 
des fervans grandement pour le bien d’iceluy Style, comme 
ayant ainf efté trouvés à pluralité de voix de tous les Sup- 
poftz d’iceluy Style ayant à ces fins efté affemblés, Nous 
requérant pour ce que noltre plaifir futt leur en faire def- 
pefeher Lettres en forme , félon les poinez & articles con- 
tenuz en ung quayer qu’ils Nous ont exhibé avecq ladiete 
Requefte. Savoir faisons , que veu en pleine Halle 
la teneur de ladite Requefte bien & au loing avec la 
teneur dudic quayer, defirant le bien advancerpent dudia 
Style des Tafneurs, Nous, à meure délibération de Con- 
feil, avons à iceulx dudit Style des Tafneurs de ceftedite 
Ville , pour eulx & leurs fuccefeurs , accordé & octroyé
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accordons & oCroyons par ces préfentes les Poinz & 
articles qui s’enfieuvent. 

r .--ilel

Article premier.

Que pour l’entretenement & conduite dudi Style, il 
y aura quatre Mailtres , affavoir ; un Doyen & trois Maif- 
très qui fe renouvelleront chafcun an à la rendition du 
compte dudict Style, félon qu’ils font entrez & reçuez audi 
Style , ainfy confécutivement, & auront pour leur vaca­
tion, à cherge dudi Meltier, chafcun fix livres parifis.

I I.
Que ceulx qui dorefnavant voldront parvenir à la fran- 

chife dudi Style, feront tenus ouvrer d’iceluy Style foubs 
Maiftre, le terme de deux ans continuelz ; & fera le Maif- 
tre tenu le faire mettre en Regiltre , dès le jour qu’il le 
prendra, à péril que s’il attendoit ung mois fans le faire 
régiltrer, il encourera en fix livres parifis d’amende , & 
ainfy après de mois en mois pareilles fix livres , applica­
bles la moitié de l'Apprentif ; & fera ledi Maiftre tenu 
payer pour ledict regiftraige quatre fois parifis , à com- 
mencher lefdicts deux ans du jour de ladite régiftrature.

I I L

Seront lefdits Apprentifz tenus payer à leur réception, 
pour droit de apprentiflaige , fix livres parifis au proufic 
dudi Meftier.

I v.

Et leldi&ts deux ans révolus , feront lefdits Maiftres 
tenus comparoir pardevant le Doyen dudi& Style & 
déclarer leurs Apprentifz avoir deuement achevé lefdicts . 
deux ans de Apprentiflaige , avant que tels Apprentifz, pui 
fent eltre affranchis dudi Style, & de ladicte déclaration 
faire note audi Régiftre, & payer pour ladite note fem- 
blables quatre fois parifis, à péril quç fy tel Maiftre atten-
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doitrung mois après l’expiration defdi&ts deux ans, il en- 
coûtera en l’amende de pareilles fix livres, applicables comme 
deflus.

V.

Que chafcun Maiftre ne polra avoir que ung Apprentif 
à une fois; que ceulx qui voldront parvenir à la Maiftrife 
dudi Style , feront , à leur réception , tenus payer au 
prouffic dudit Meftier, affavoir ; par ceulx non filz de 
Mailtres trente-fix livres parifis, & pour les filz de Maiftres - 
douze livres.

v r.
Que tous Maiftres affranchiront leurs enfans nés ou con- 

cheuz en Maiftrife, les faifant régiftrer audi& Regiftre, & 
en payant pour ledi régiftraige femblables quatre fols ; 
mais les enfans qu’ils, auront auparavant qu’ils euffent ac­
quis ladicte Maiftrife, feront tenus, s'ils veulent parvenir 
à la franchife dudi Style, ouvrer & payer tels droiets 
que les non-Francqz dudi Style-.

V I I.

Que tous Maiftres ddi& Style feront tenus chafcun an 
accompaignier leurs Torfes aux jours du Vénérable SainEt: 
Sacrement & Procefion de cefte Ville, & fe y trouver 
avant que lefdites Torfes foient à l’entrée de la grande 
Chauflée , & continuer celle dudi Sacrement, jufques à 
l'Eglife St. Pierre, & de ladicte Procefion jufques à lai 
rue du Molinel, à peine de vingt-quatre fols parifis d'amen, 
de » au prouffic que deffus , faulf néantmoings excufe légi-- 
time.

VIII
Que par le trefpas de chafcun Maiftre dudie Style & 

de leurs femmes , fe payera pour morte-main au prouffic 
que deffus, affavoir; pour chafcun Maiftre fix livres, & 
pour chafcune femme foixante fois parifis.
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I X.

Que chafcun Maiftre dudi& Style , fera tenu accom- 
paignier les corps defdicts deffuntz à leurs enterremens & 
fer vices, à peine de vingt-quatre fols d’amende au prouffi 
que deffus, faulf aufli excufe légitime.

x.
Sera auflichafcun Maiftre tenu comparoir à la Mefe qui 

fe célébrera chafcun an, à cherge dudit Meftier, en la 
Chapelle Saint Nicolas, fondée en l'Efglife Saint Mau­
rice, le jour Monfieur Sain Bethremieu , à peine de fem- 
blables vingt-quatre fols d’amende, fy avant qu'ils ne foient 
à l’Ofrande , au’ prouffi'. que deflus, faulf aufli excufe 
légitime.

x ï.
Que tous ceulx n’ayant efté mariez, eltant Francqz du- 

di Style, lorfqu’ils prendront eftat de mariaige , feront 
tenus furnir & délivrer le jour de leurs nopces, fy avant 
que leidiCts marians faffent bancquet de nopces, aux Maif- 
très & Corps düdi Style ung plat eftoffé de toutes choies 
avecq fa fieulte femblable, & comme le meilleur qui fe 
fervira ledi& Jour a leurfdictes nopces au premier bancquet 
de leur convive, & pardefus ce une queuve de ftier de 
vin lemblable qui fe buvera aufdictes nopces , à péril de ne 
povoir exercher ledit Style: le tout fy avant que le feltin 
defdiCtès nopces fe faffe en ceftedicte ville de Lille ; & fy 
avant' que icelui le fai hors de ceftedicte Ville , ils fe­
ront tenus payer la fomme de foixante livres parifis au 
lieu dudi& plat.

X IL .
Que lefdits Maiftres ne polront dorefnavant tafner aul- 

cuns Cuirs qu’ils ne foient à eulx appartenans, faulf & 
excepté les Cuirs des Maiftres à aultres, enfemble des Ab­
bayes, Communaultez, Maifons pieufes, & toutes perfonnes
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particulières pour leur ufance feulement, & que ceulx qu; 
font amener. Cuirs eftrangiers , fallez ou fecqzà poils en 
cette Ville, les polront faire tafner & par après les vendre; 
comme auf les Cuirs talnez venant de dehors ayant mar 
que de bonne Ville, & n’eftant trouvez par PEgard fouf- 
fifamment tafnez & ordonnez de les partafner, fe polront 
taire Partafner par ceulx à qui ils appartiendront en certe- 
dice,Vi le,& dont chafcun Tafneur fera tenu de tout ce 
que delus foy purger par ferment, fy avant qu’il en foit 
requis, a peine que ceulx qui feront trouvez avoir faia le 
contraire de chafcune fois & pour chafcun Cuir fourfaire 
3 fomme de,, dix livres parifis, applicables ung tierch au 
prouffcde l'accufateur, ung aultre tierch des povres de 
adise ) il e ’ & aultre & dernier tierch au prouffic 
dudict Melter. • r

XIII.
Et quant aux Cuirs non du tout talnez qui fe vendront 

aux vendues, tant de ceftedicte Ville que d’ailleurs pro_ 
cedans de maifons mortuaires ou de ceulx dellaiflant ledia 
Sy.e, iceu IX fe polront acheter & partafner par lerdias 
Maiitres, comme aufli les polront acheter tous Cordon­
niers Chavetiers & Coureurs de Cuirs auxdictes vendues 
lefquels audiél cas dachat, les polront faire amender & 
parrainer par lefdicts Tafneurs fans amende.

X I V.

Q / erfonne que Iconque ne.polra acheter en ceftediae 
A —e. Taille, .à poilfrech & non fallez, venans 
de celtedicte Ville, Taille ou Chaftellenic düdi Lille 
pour les revendre en mefme nature; à péril de fix livres 
d amende de chafcun Cuir, applicables un tierch à Paccu_ 
ateur, ung aultre tierch aux povres de ceftedicte Ville, & 

l autre tierch audit Meftier.

X V.
Sy ne polront lefdicts Tafneurs acheter fientement leç
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dicts Cuirs defdis recoppeurs qui font ceulx ayant achepté 
lefdis Cuirs en ceftedite Ville & Taille, à l’effet de les 
revendre en mefme nature, fur telle amende & à applic- 
quier comme defus , & dont lefdis Tafneurs feront tenus 
culx purgier par ferment fe requis en font.

XVI.
Et feront tenus lefdiCts Tafneurs acheter eulx-mefmes les 

Cuirs que leur conviendra avoir pour leur ufance, fans 
les povoir faire acheter par aultruy, ne foit que pour ma­
ladie ou aultre empefchement ils ne peufent eulx-mefmes 
entendre auxdits achats , efquels cas ils polront envoyer 
une perfonne feulement pour faire ledi achat , fur amende 
telle que deffus.

XVII.
Que à chafcune fois qui fe repréfentera aulcune difficulté 

entre les Suppoltz dudict Style , pour le fai& d’iceluy Style, 
iceulx Suppoftz paravant entrer en procès, debvront com­
paroir pardevant ceulx dudit Style, les deux Maiftres Sou- 

-verains d’iceluy Style & du petit Maiftre auffi Souverain 
dudi Style pour les accorder fy faire fe peult, au jour 
que pour ce leur fera deuement affigné par les Doyen & 
Maiftres dudi Style.

XVIII.
Que aulcuns Tafneurs ne polront dorefnavant amener, 

faire amener pour eulx ne pour aultruy en ceftedicte Ville 
& Taille, aulcuns Cuirs tafnez hors cettedite Ville & Taille, 
fors rouges Cuirs & non courez & qui ayent elté labourez 
& tafnez en bonne Ville, & portant l'enfeigne du lieu, 
fur dix livres de fourfi, applicables comme deffus.

X I X.
Que tous lefdits francqz-maiftres Tanneurs de ceftedicte 

Ville & y demourans, polront à chafcune fois que aulcuns 
quels qu’ils foient, non demourans en celtedicte Ville &
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Efchevinaige d’icelle , auront acheté aulcuns Cuirs à poils 
en ceftedite Ville, les reprendre & avoir pour le mefme 
prix quejlefdicts acheteurs les auront acheté & du prix 
dudict achat , lefdicts acheteurs feront tenus eulx purger 
par ferment fe ils en font requis : le tout à péril de foixante 
lois d’amende pour chafcun Cuir, à applicquier un tierch 
à l'accufateur, & le furplus à partir comme ban-enfreint

X X.
Que l’on ne polra-livrer Cuir à poils à ou pour eftran- 

gier, fans préalablement en avoir fait prix , & dont celuy 
ou ceulx qui les voldront livrer feront tenus eulx purgier 
par ferment quand requis en feront , & que pour ledit 
prix lefdicts francqz-maiftres Tafneurs de ceftedicte Ville, 
& y demourans, les polront avoir : le tout à péril de 
femblables foixante fois d’amende, auffi de chafcun Cuir, 
à applicquier comme deflus.

X X I.
Que chafcun an, aulcuns jours auparavant ledi jour 

Saint Bethremieu , lefdits Doyen & Maiftres rendront 
compte de leur entremife dudit Style, en la maifon du 
premier defdiCts deux Maiftres Souverains , ad ce ap­
peliez tous les Suppoftz dudict Style ,.en préfence defdicts 
deux Maiftres Souverains & dudit petit Mailtre Souverain, 
par l’advis defquels les difficultez furvenant entre lefdits 
Suppofts à caufe dudiCt Style, & celles qui fe polroient 
fouldre fur lefdicts comptes fe appointeront fy faire fe 
peult.

X X ï L
Et à l’advenir f commetra ung Serviteur dudit Style, 

qui fera les adjournemens defdicts Suppoftz & aultres deb* 
voirs néceflaires , par ordonnance defdi&ts Doyen & Maif- 
très, & aulra pour fon falaire de retenue tel qu’il fera con­
venu par lefdits Doyen & Maiftres, lefquels ad ces fins 
ont efté autorifez

XXIIL
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XXIII.

Que chafcun an fe célébrera par chafcun jour de Diman- 
che une Meflè , afavoir ; en elté à fept heures , & en 
hyver à hui heures du matin, en ladite Chapelle Sain 
Nicolas, pour l’advanchement, tant fpirituel que temporel 
dudi Style, & ainfy chafcun an ung Obit le lendemain 
dudi jour Sain Bethremieu , pour les âmes des Maiftres 
dudi Style trefpaffez; auquel Obit feront aufi tenus aflif- 
ter tous lefdis Supports , & aller à l’Offrande, à péril 
de pareils vingt - quatre fois d’amende, aufli faulf léale 
excule.

XXIV.
Tous lefquels poin&z , articles & Ordonnances ci-deffus 

déclarez, Nous, pour Nous & nos Succeffeurs audit Ef- 
chevinaige , avons comme deffus oCtroyé & accordé, oc­
troyons & accordons pour ces préfentes , durer & eftre 
tenu par lefdis Maiftres & Corps dudit Style des Taf- 
neurs de Cuirs de celtedite Ville & leurs Succeffeurs à 
tousjours, tant faulf que fy ès chofes deffus dictes ou aul- 
cunes d’icelles, y avoir aulcune obfeurité , variation ou 
trouble d'entendement; Nous , audict cas, avons réfervé & 
réfervons à Nous & à nofdi&ts fucceffeurs l’interprétation, 
enfemble la mutation & corretion en tout ou en partie fe 
faire le convient & bon fembloit ci-après. En tefmoings de 
ce, avons à ces préfentes Lettres fait meCtre le Scel aux 
caufes de ladicte Ville: ce fut ainfy fait & accordé en 
pleine Halle le 8 OCtobre i ^^6. Signé, MIROUL , avec 
paraphe.

' ■ , i.
Publiée, à la BreUcgue de ceflediSe ville de Lille, à (ôn 

de Trompe, le 7 de Pebvrier 1597, par Jehan de Houf- 
daing.

B
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ORDONNANCE

Concernant le plain de Tanneurs,

Du 29 Mai 1600.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES M A YEUR, ECHEVINS ET CONSEIL

DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent les Doyen, Mailtres & Corps du Meltier 
des Tafneurs de celtedite Ville, que au mois de Feb- 

vrier quinze cens foixante-unze , ils auroient préfenté à vos 
prédéceffeurs en Office, certaine Requefte narrative que ils 
avoient une eftoffe procédant de leur Style , vulgairement 
appellée plain compofile de chaux vif, entremeflé de poils, 
fans aulcun fablon , grandement duifible pour s’en fervir 
es couvertures de thieulles & plattre, voires plus fuffifant 
que le mortier ordinaire, d'aultant que la ligature dudi 
plain ne fe fend & efcaille à raifon de ladicte meflange de 
poils fy légièrement que fai& le mortier compofé avec 
fablon, de forte que la couverture licée dudit plain peut 
durer fix à fept ans voires plus fans réfeCtion , ce que ne 
fai le mortier commun ; à raifon de quoi ils auroient fup- 
plié vofdis prédéceffeurs de admeCtre l'ufance dudi plain 
comme prouffi&able au bien publicq , mefmement comme 
eftant de beaucoup moindre prix que le mortier commun: 
fur laquelle Requefte ayant etté conlultez les Maiftres & 
Suppoz du Meftier des Couvreurs, auroient trouvé que 
le plain tiré & œuvré en faifon eftoit bon & fuffifant pour
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faire lefdites couvertures & thieulles, & ce par l’expérience 
& efpreuve qu’ils en avoient fai; & fur ce vofdicts pré- 
déceffeurs auroient accordé de mettre ledit plain non 
engellé en nœuf ouvrage ; mais eftans adverti que le 2 
d'Avril dernier feroit efté faite Ordonnance prohibitive aux 
Mâchons & Couvreurs de thieulles de medre en œuvre le 
plain venant de Talneurs pour faire mortier diretement 
contre ledi accord de l'an xxj , & les raifons mentionnées 
en ladite Requefte qui font véritables , & dont ils offrent 
derechief faire expérience & efpreuve en préfence de vos 
Seigneuries ou Commis d’icelle, voires donner ledit plain 
pour eftre applicquié aux maifons pieufes de ceftedicte Ville ; 
à Teffed fufdid fupplient que leur plaifir foit de accorder 
que ledi plain non engelé puifle eftre mis en œuvre, tant 
pour couverture que réfeCtions de maifons ; nonobftant 
ladite Ordonnance dont il plaira difpenfer les Mâchons 
& Couvreurs , ainfi que font les Placqueurs, fy ferez bien.

Au marge de laquelle Requefte eftoit efcript ce qu’il 
s'enfieult.

Messieurs, après avoir ordonné lefdi&ts Demandeurs à 
preuve fur le contenu en cefte Requefte, & icelle bien 
examinée , ont permis & permettent que le plain cy-men- 
tionné polra eftre mis en œuvre, ainfi que leldicts Remonf- 
trans le requèrent, à charge néanmoings qu’ils n’en polront 
vendre qui feroit furanné ou qui auroit efté engelé, à péril 
de fix livres parifis d’amende , applicables au prouffict des 
Efgards contre ceulx qui vendront ou livreront tel plain 
engelé ou furanné. Fait en Halle le 29 May 1600. Moi 
prélent, ainfy figné, G. BouCK. Sic e/l, aux Requefte & 
Apoftille originalles. Signé, MIROUL, avec paraphe (*).

(*) Par une Ordonnance de MM. du Magiftrat , en date du 1 
Avril 1733, rapportée dans le Recueil de leurs Ordonnances, pag. 
145 , il elt défendu aux Maçons & aux Couvreurs de fe fervir de plain 
de Tanneurs & de chaux provenant du fucre» •
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ORDONNANCE
■ ■ . • • perioni "rnrimg il ■', ■ ■ ' I a

Portant interprétation de éarticle XIX des Lettres G 
Statuts du Corps des Tanneurs.

Du ij Septembre 1605.

Sür la remonftrance faite à MM. les MAYEUR & 
ESCHEVINS de cefte Ville, par les Maiftres & Corps 

du Style des Tafneursde ceftedicte Ville, que aulcunsTaf- 
neurs d’icelle abufoient du XIX.e article des Lettres & Or­
donnances ci-defus, achetant Cuirs frech, les ayant mis en 
Peau & donné quelque peu de plain,au boult de fept a hui 
jours de l’achat ils les revendent en tel ellat, difant que 
par ce ils font changiez de nature ; enfuite dudict article, 
Requérant mefdits Sieurs pour obvier audi abus avoir 
efclarcifement dudit article : mefdits Sieurs ayant le tout 
oy & confidéré, ont, en efclarciflant lediét article, ordonné 
& ordonnent que perfonne ne polra vendre cefdits Cuirs 
achetez frech, fans qu’il les ayt mis en tend & en efcorce, 
fur l’amende contenue audi article.

Fai en pleine Halle le 15 de Septembre 160,. Moi 
prélent, /igné t MIROUL, avec paraphe.

}
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Réception des Maîtres du Corps.

Du 22 Août 1615.

LE 22 d’Aout 1613 , fuivant le compte rendu, ont efté 
reçeus pour Doyen & Maiftres ceux enfuivant nom- 
mez, aflavoir ; Touffain Desfontaines , pour Doyen , & 

^Inthoine Dufot, Toufain Laniot & Anthoine Dejmafières t 
pour Maiftrs. Signé, P. Mouton, avec paraphe.

Le 22 d’Q&tobre 1613, leldits Doyen & Maiftres man­
dez en pleine Halle, ont fait ferment de garder & faire 
garder les Ordonnances du Style à leur poffible : ce faict a 
efté ordonné comme aultrefoisque dorefnavant les Doyen & 
Maiftres qui fe renouvelleront d’an en an, feront femblable 
ferment ès mains des Maiftres Souverains dudi Style. Moi 
préfent,fgné, P. Mouton , avec paraphe.

ORDONNANCE

Concernant [exécution des articles XIX & XX des 
Statuts.

Du 8 Février 1619,

CUr remonftrance faite par les Maiftres & Corps du 
• Style des Tafneurs, que combien que par les XIX & 
XX.e articles des Ordonnances que leurdi Style, foit dé­
fendu à toutes perfonnes d'achepter en celle Ville & Taille,
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Cuirs à poils frech & non fallez, venant de ceftedicte Ville 
ou Chaltellenie dudi Lille, pour les revendre en mefme 
nature , mefmes aux Tafneurs & tous aultres Manans de 
ceftedite Ville & Taille, d’achepter fcientement lefdits 
Cuirs de Recopeurs, fur les peines & amendes comminées 
par lefdits articles, & adjontion fur iceulx du cinquiefme 
de Décembre feize cens quatorze ; néanmoings ils ont re­
marqué & remarquent journellement plufieurs & divers 
abus & finiftres pratiques, rendant lefdictes Ordonnances 
illufoires & fans effet: EsCHEVINs, Conseil et HVICT- 
HOMMES , délirant y obvier, & à l’intéreft qu’en reçoipt 
le peuple, ont, en efclarciflement defdicts articles & in- 
jonction , ordonné & ordonnent que dorefnav t nuis def- 
diCts Tafneurs, ni mefmes aufi leurs Femmes & Domefti- 
ques, Serviteurs & Servantes, en leur nom ou de leur 
adveu, ne polront achepter aulcuns Cuirs y comprins ceulx 
de Cheval & Veau, tant traiz que blancs, directement ni 
indireCtement , de quelque Recopeur demeurant à demi- 
lieuwe à l'environ de ceftedicte Ville, ni auffi aller & de- 
mourer ftables ou arrefter aux Portes ou Fauxbourgs de 
ceftedite Ville, & y achepter femblables Cuirs , à péril de 
dix livres d’amende à chaqte fois qu'ils feront le contraire 
& pour chafcun Cuir; & pourquoy lefdits Tafneurs feront 
tenus refpondre du fai de leurfdickes Femmes & Domef- 
tiques, Serviteurs & Servantes, icelles amendes applicables 
en conformité de ladicte adjonction.

Fai& & ordonné ce 8 de Febvrier 1619. Signé, AU- 
VILLON, avec paraphe.
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SENTENCE
- / ■

Concernant T article - XV des Statuts,

Du 1 Juillet 1624.

Ur ce que Ph'tlippes Pippre, Tafneur demourant à Ar- 
mentières , auroit fai convenir & adjourner en pleine 

Halle & Conclave Charles Labbe , Bouchier de la grande 
Boucherie de cette Ville, pour avoir prompte livraifbn des 
Cuirs de Veaux qu’il a fourfait depuis les Pafques dernières 
de ceft an mil fix cens vingt-quatre , qu’il lui a vendu & 
promis livrer le tout pour ung an, s’expirant le jour des 
Carefmeaux mil fix cens vingt-cinq , à l'advenant d’ung 
patard de chafcune livre de pefant, félon le prix entre eux 
convenu ; s’eftant ledit Charles préfenté, & Robert U^arlop, 
aulfi Tafneur , demeurant en cette Ville, foit join& avec 
lui -& ayant emprins fon garrant, auroient pour deffenfes 
propofé, aflavoir ; le di Charles Labbe , que ledi& Pippre 
eltoit tenu de venir recepvoir fa marchandile à mefure, 
du jour fait, à quoy néanmoings il auroit manqué ; caufe 
que ledit Warlop les auroit reprins enfuite de la faculté 
qu’il en avoit par le XV e article des Lettres & Ordonnan­
ces du Style des Tafneurs de ceftediCte Ville , portant no­
tamment que tous francqz-Mailtres y demourans, polront 
à chafcune fois que aulcuns qu’ils foient non Francqz de­
mourans audit Lille, auront achepté quelques Cuirs à poils 
en ceftedicte Ville, les reprendre & avoir pour le mefme 
prix que lefdits acheteurs les auront acheté , & dont du 
prix dudiCt achapt ils feront tenus eulx purgier par ferment 
s’ils en font requis : laquelle reprinfe ledit Robert Warlop 
auroit advoué, confeflant d’avoir elle livré defdits Cuirs, 
à mefure qu’ils ont elté dépouillez & mis en fes cuves de
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Tafneries , par ainfy ledi& Pippre viendroit à tard d’en 
prétendre livraifon , veu l'anéantiflement de fon marché 
par la fubrogation dudict Warlopi conformément au fufdit 
XV.e article ; à quoi répliquant, icelui Pippre auroit di 
que ledi& article ne comprendroit lefdiCts Cuirs de Veaux 
que les Cordonniers ne peuvent mettre en œuvre, à rai- 
fon que c'elt Mercherie, & par conféquent n’a ledit Ro­
bert peu recepvoir fa marchandife qu’il vend ordinairement 
aux Merchiers ; & ayant ledit Wiarlop en duplicques pro- 
pofé que le fufdiCt XV.e article parloit en termes généraux 
de tous Cuirs à poils fans aulcune diftinCtion , enfemble 
que ledit Pippre eftoit de fa profeflion Tafneur comme 
ledi& Warlop , & que partant, il ne povoit inter prefter à 
fon prouffi particulier qu'iceulx Cuirs de Veaux debvoient 
de (pendre de Mercherie , fans aultrement eftre feichés & 
accouftrées comme bazennes : Messieurs, le tout veu & 
confidéré , ont déclaré que ledic W'arlop avoit bien reçeu la 
fufdicte Marchandife , en conformité dudit XV.e article def- 
dictes Lettres & Ordonnances.

Faiêt en Halle le premier jour de Juillet 1624. Moipréfent, 
Jigné, Au VILLON, avec paraphe.

ORD ON N ANCE

Concernant la Vente des Cuirs frais.

Du 23 Décembre 1683.

NOus REWART, Mayeur , EsCHEVINS, Conseil,
ET huict-Hommes de celle ville de Lille , eftant 

informés que les Ordonnances faiCtes par ci-devant pour 
empefcher les Ventes réitérées des Cuirs à poils frais &

non
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non fallez, publiées le 5 Décembre 1614 , 22 Septembre 
1634 , & 11 OCtobre 1646 , ne font point exécutées comme 
il convient, & qu’il fe commet plufieurs fraudes & abus 
au préjudice defdites Ordonnances , Nous avons, pour en 
arrelter le cours, fuivant la Requefte que Nous ont donné 
les Mailtres & Supports du Corps du Meftier des Taf- 
neurs de cefte Ville, du 4 de Décembre de la préfente 
année 1683, en rafraîchiffant ladicte Ordonnance, deffendu 
& deffendons à tous Manans & Habitans de çelte Ville , 
Taille & Banlieue, de quel eltat & condition qu’ils foient, 
d'achepter des Cuirs à poils frais & non fallez, venant de 
cefte Ville, Taille & Banlieue , & de la Chaftellenie dudit 
Lille, pour les revendre en mefme nature, à peine de cinq 
florins d'amende pour chafcun Cuir, applicable, fçavoir ; 
ung tierch à l’accufateur, aultre tierch à la Bourfe com­
mune de cefte Ville , & le dernier tierch comme amende 
de ban enfraint.

Deffenfes aux Tafneurs & à tous aultres Manans de 
cefte Ville , Taille & Banlieue, d’acheter fciemment lefdiCts 
Cuirs de ceux qui les auront ainfy achetez en cefte Ville, 
J aille , Banlieue & Chaftellenie , pour les revendre en 
mefme nature , a péril d’encourir pareille amende.

Et pour que cefte Ordonnance foit obfervée , & décou­
vrir les faultes & contraventions qui le feront , lefdicts 
Tafneurs & tous aultres feront tenus de s’expurger par fer­
ment toutefois & quantes fur les faicts & contraventions qui 
leur feront impofées, à péril de conviction.

FaiC en Conclave le 23 Décembre 1683. Moi préfent: 
Signé,B. HERRENG.

Publiée à la Bretefque G par les Carrefours, & aux Portes 
de celle Paille, à fort de Trompe, le 23 Décembre t68j, 
par Gilles de Flandres, Sergent à Verges d’EJchevins.

Collationnée au Regiktre aux Bans de la ville de Lille, 
par le Procureur de la même Ville. Signé, B. HERRENG.

G
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ORDONNANCE
0,UL réglé les amendes pour contraventions aux Statuts 

du Corps des Tanneurs.

Du 20 Oûobre 1684.

NOus REWART, MAYEUR, ESCHEVINs, Conseil
et huict-Hommes de ceste viele deLilie Vou­

lant conferver le Corps de Meftier des Tafneurs eftabl: 
en cette Ville, dans les droits & privilèges que nos pré 
décefleurs lui ont concédé , & fur-tout éviter que les non. 
Francqz exercent le fufdit Meftier impunément; & ayant 
remarqué fuivant la Requète.que Nous onc préfentéles 
Maiftres de ce Corps de Meftier , que par les Lettres don­
nées de nos prédéceleurs , il ne fe trouvoit point d’amende 
comminée contre ceulx qui feroient affez téméraires dexer- 
cer lediél Meftier fans en avoir obtenu la franchife par ]es 
Apprentifaiges & autres chofes marquées par Iefdiees 
Lettres,, avons deffendu & deffendons à tous , d’exercer 
,edict Meftier en aucune manière que ce foit, fans préala­
blement en avoir acquis la franchife, conformément à la 
teneur des Lettres dudi Corps de Meftier, à peine de 
douze florinsdamende à, chafcune contravention /applica­
ble au prouffict de la Chapelle. ns

raid en Conclave le 20Octobre 1684. Signé, B. HERRENG.

Publiée à la Bret.fi ne & par les Carrefours, a fin de 
Trompe le,24 dO^bre t 6S4, par Gilles de Flandres, 
Sergent a Verges dEjchevins.

Collationnée au Regitre füs-mentionné, par le Procureur 
de la ville de Lille, fouligné. Signé, B. HERRENG,

Bret.fi
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ORDONNANCE

Concernant F exécution de celle du 23 Décembre 1683.

Du 24 Novembre 1696.

Ous REWART, Mayeur , EsCHEVINS, Conseil, 
ET HUICT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE. Les 

Mailtres & Supports du Corps des Tafneurs de cefte Ville, 
Nous ont repréfenté que par nos Ordonnances des 23 
Décembre 1683, & 9 de Mars 1688 , Nous avons, con­
formément aux Ordonnances précédentes , deffendues aux 
Habitans de cefte Ville , Taille & Banlieue , de quelque 
eftat & condition qu’ils foient, d’achepter Cuirs à poils frais 
& non fartez, de Bœufs, Vaches ou de Veaux, venant de 
cefte Ville, Taille, Banlieue, & de la Chaltellenie pour 
les revendre en mefme nature, & aux Tafneurs & à tous 
aultres d’en acheter fciemment de ceulx qui les auroient 
ainf achetez; & quoique les deux Ordonnances n'avoient 
pour objet que d'empefcher la vente & revente defdits 
Cuirs & Peaux, & l'enchérifemnent qui en réfultoit au pré­
judice du bien public , cependant plufieurs particuliers en 
fraulde defdictes Ordonnances achetoient des Peaux fraîches 
& non falez de Bœufs, Vaches & Veaux, avec leurs poils, 
pour les revendre après en avoir fait tomber les poils 
feulement, ou en faifantle commerce pour le compte d'au- 
trui , prétendant par les circonitances frauduleufes ne point 
eftre dans le cas de ces Ordonnances. A quoi eftant né- 
cefaire de pouvoir, Nous avons, en ratifiant lefdictes Or­
donnances , & en les ampliant en tant que beloin eft ou 
feroit, deffendu & deffendons à toutes perfonnes de quelque 
qualité & condition qu’elles foient, d’acheter pour leur compte 
ou pour autruy aulcune Peau ou Cuir à poils frais ou non
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fallez, de Bœufs, Vaches ou de Veaux en cefte Ville, Taille: 
& Banlieue, ou venant de la Chaftellenie , pour les re- 
vendre fans eltre entièrement tafnez ou aultrement appref- 
tez, à peine de dix florins d’amende pour chaque Cuir ou 
Peau de Bœuf ou de Vache, & de cinq florins pour chaque 
Cuir ou Peau de Veau , applicable félon qu’il eft porté 
par nos Ordonnances des 23 Décembre 1683, & 9 Mars 
1688.

Et pour ôter tous moyens de frauldé, les Tafneurs & 
tous aultres fufpeCtés d’avoir contrevenu auxdictes Ordon­
nances & à celle-ci, feront obligé de s’expurger par fer­
ment toutefois & quantes, fur les fais & contraventions , 
à peine de conviion.

Et pour que perfonne n’en ignore, fera la préfente Or- 
donnance lue , publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 24 Novembre 1696. Signg. B 
Herreng. &

Publiée à la Bretefque & par les Carrefours de cefte ville 
de Lille , à fort de Trompe, le 28 Novembre 2696, par le 
Joufigné Sergent dEfchevins. Signé , WALLERAND VIL
LETTE.
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SENT E N C E

Qui enjoint de Je conformer à T Ordonnance du 24 
Novembre 1696.

Du 5 Janvier 1697.

Urcequ’il Nous auroit efté repréfenté par les Doyen 
‘ & Mailtrés du Corps de Style des Gantiers de celle 

Ville, que depuis ung temps immémorial, ils avoientpra- 
tiqué d’acheter les Peaux de Veaux à poils en deloubz du 
poids de quatorze livres pour les revendre aux Tameurs, 
ou autres particuliers de cefte Ville, cependant ils fe trou- 
voient empefchés de continuer le commerce aux termes de 
nolire Ordonnance du 24 Novembre dernier, rendue en 
faveur des Maiktres & Supports du Corps de Style defdicts 
Tafneurs, quoique elle fuit préjudiciable auxdiéls Talneurs, 
aufi bien- que aux Remonttrans, à raifon qu’il y avoit une 
efpèce de commerce eftabli entre lefdictes deux profef- 
fions qui eftoient que les Tafneurs revendaient aux Remonf- 
trans les Peaux qui ne leur eftoient pas propres, de mefme 
que les Remonftrans aux Tafneurs réciproquement, ce qui 
apportoit grande utilité de part & d’autre; & pourquoi ils 
Nous prioient de leur accorder la continuation de ce com­
merce. Suivant quoi, par noftre Apoftille du 29 Décembre 
1696, Nous aurions ordonné aux parties de comparoir par- 
devant. Nous à la prochaine Audience : pour à quoi fatis- 
faire , & en conséquence de l'afignation donnée auxdits mail- 
très Tafneurs par le Sergent Corail, le 3 de l’an 1697, 
font comparus pardevant Nous lefdiCts Doyen & Maiftres 
du Corps de Style de Gantiers , afliftés de Me. Thomas- 
Jofeph ^anackre, \qm Procureur, d’une part; lefdicts maif-
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très Tafneurs , affiliés de Me. Antoine Nicole , leur Pro­
cureur, d’autre part : les premiers Comparans auroientcon-

. dus à 1 entérinement de leur Requefte , félon leur forme 
& teneur, avec demande de defpens. Ce qu’entendu par 
-efdicts Tafneurs , ont di qu'ils n'empefchoient pas que 
lefdicts Gantiers n'eufent acheptez de toutes fortes de 
Peaux pour leurs ufages & celles qui convenoient à leur 
C orps de Style, mais qu’ils prétendoient empefcher la re­
vente defdictes Peaux de Veaux, de Bœufs & de Vaches, 
comme leur eftant défendu par noftre Ordonnance du 24 
Novembre 1696, relative à plufieurs autres antérieures qui 
prohiboient la mefme chofe, & cela à raifon qu’on eftoit 
afez informé que plufieurs defdits Gantiers & mefmes 
leurs Valets s'avifoient d’achepter toutes les Peaux de Veaux 
qu’ils pouvoient trouver, & les faire enfuite fortir de cefte 
Ville, mefme hors du Royaume, au grand préjudice du 
public & à la ruine entière dedits Tafneurs : que s’ils 
avoient pratiqué de faire pareilles reventes, ils ne l'avoient 
pu faire que foubs ung ufage erronnée & en mépris de 
toutes nos Ordonnances; & pourquoi ils concluoient au 
rejetement de ladicte Requefte, avec condamnation'aux 
dépens. Suivant quoi & quelques autres verbalitez, le dif- 
férend des Parties coula en avis: vuidant duquel, & oui le 
rapport de noftre Confeiller-Penfionnaire Duvas , Nous 
avons, fans prendre Efgard à la Requefte defdicts maiftres 
Gantiers, & parmi les offres & déclarations des Oppofans, 
déclaré que noftre Ordonnance du 24 Novembre 1696 , 
fera exécutée félon fa forme & teneur, & lefdids maiftres 
Gantiers condamnés aux defpens de la préfente pourfuite à 
notre taxation. Faic & réfolu en Halle le 5 Janvier 1697. 
Signé, R. A. Poulle DUVAS.

Il efl ainfittefmoing le Greffier de la ville de Lille, fou 
figné. La première Ordonnance a efe rendue au Procureur Ni­
cole. Signé, G. F. Leroy , avec paraphe.
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Ordonnance qui permet aux Tanneurs de reprendre pour 
le même prix, les Cuirs achetés en cette Ville par les 
Etrangers.

Du 26 Février 1704.

Veoyez le Recueil des Ordonnances de MM. les Magiflrats, 
pag. 695.

Ordonnance qui défend d’aller au-devant de ceux qui ap­
portent des Peaux de Veau dansla Ville , & qui prefcrit de 
les acheter dans les Marches.

Du 15 Mai 1705.

Voye^ le même Recueil, pag. 70a.

Ordonnance qui déclare les profeflions de Tanneur & de 
Corroyeur imcompatibles , & défend d’introduire dans la 
Ville des Cuirs corroyés dans la Châtellenie.

Du 28 Août 718.

Voye^ ibidem, pag. 701,

Ordonnance qui déclare les profeflions de Tanneur & de 
Gantier incompatibles.

Du 26 Mai 1721.

Voye^ ibid. pag. 70$.

Ordonnance concernant l’apprêt des Cuirs.
Du 26 O&tobre 3736,

Fibid. pag. 706,
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Ordonnance qui défend à tous non-Francs du Corps des 
Tanneurs ou de celui des Gantiers, d acheter dans la Ville 
des Cuirs à poil Frais & non falés.

Du 3 Juillet 17 vj.

J^oye[ le Recueil des Ordonnances de MM. les Magiflrats, 
pag. 708.

Ordonnance portant injontion aux Vendeurs & aux 
Acheteurs de Cuirs d’en déclarer le prix.

Du 27 Septembre 1727.

Voye^ ibidem pag. 699.

Ordonnance concernant les Cuirs fabriqués hors de la 
Ville.

Du 22 Janvier 1735.

Veoye^ ibid. pag. 709.

Ordonnance qui défend à tous non-Francs du Corps des 
Tanneurs ou de celui des Corroyeurs, de vendre des Cuirs 
corroyés par pièces coupées.

Du 2 Juillet 1749.

Voye^ ibid. pag. 704.

Ordonnance concernant les Cuirs fabriqués hors de la 
Ville.

Du 30 Janvier 1756.

Voye^ ibid. pag. 71 2. •
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